
 

 

 

 

 

Commune de Saint-Laurent-de-la-Prée 

 

REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Dossier d’approbation  
 

Pièce n°5.3 : Périmètre des secteurs situés 
au voisinage des infrastructures de 

transport terrestre 
dans lesquels des prescriptions acoustiques ont été édictées 

en application de L571.10 du Code de l’environnement 
 

Vu pour être annexé à la délibération du :  
Pour la Commune de Saint-Laurent-de-la-Prée 
Le Maire, Olivier COCHE-DEQUEANT 
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